
DECLARATION DU ROYAUME DU MAROC, 
 
 Je voudrais exprimer mes remerciements et ceux du Groupe africain à S.E. Monsieur 
l'Ambassadeur Eduardo Pérez Motta pour les efforts inlassables qu'il a déployés avant et après la 
fin de l'année 2002, dans la poursuite des consultations avec les Membres pour trouver une 
solution acceptable par tous. Ma délégation ainsi que tout le Groupe africain seront disposé à 
travailler avec votre successeur dès son élection à la présidence du Conseil. 
 
 Le Groupe africain souhaite également remercier les Etats-Unis, les Communautés 
Européennes et le Japon pour leurs récentes initiatives courageuses. visant ainsi à relancer les 
efforts et à poursuivre la prospection d'une solution consensuelle et conforme au mandat de la 
Déclaration de Doha sur les ADPIC et la santé publique. 
 
 Toutefois, le Groupe africain voudrait réanimer, à cette occasion, que les Membres de 
l'OMC sont appelés à trouver une solution juridique permanente et multilatérale, une solution 
pratique de par sa mise en œuvre et une solution qui engage tous les Membres de notre 
Organisation.  
 
 Le Groupe africain voudrait affirmer que le projet de décision du Président du 16 
décembre 2002 demeure acceptable pour les Membres africains et constitue le meilleur 
compromis de notre Organisation sur cette question importante. 
 
 Le Groupe africain estime que la réouverture de la discussion sur son contenu risque de 
mener à une nouvelle série marathonienne sans garantie réelle d'arriver à un accord positif. 
 
 Enfin, le Groupe africain maintient, toutefois. son profond attachement à la résolution de 
cette question-clé à laquelle il accorde une importance cruciale dans le cadre du cycle de 
négociation de Dolla dit "Cycle de Développement".  
 
 L'urgence est de mise pour le Groupe africain: dans l'attente d'une solution finale. le 
nombre des vies humaines en jeu est de plus en plus grandissant particulièrement en Afrique. 
 


